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				Le texte de cette page a été corrigé et est conforme au fac-similé. 
Chantiers, brusque lui, mais point âpre, et qui,
rendons-lui cette justice, se hâta d’intervenir
près de l’éternel instructeur.

On sait qu’en sus de leur solde les officiers
chargés d’instruire étaient payés dix francs par
jour. Ce détail doit-il expliquer en partie la
marche fort peu accélérée de leur procédure ?
Je le crois.

Quoiqu’il en soit, le directeur vit son collègue
et lui parla. Il paraît que l’entretien ne fut guère
diplomatique ; mais il eut ce résultat de faire
activer un peu l’examen de nos dossiers.
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